
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de I'Interieur 

Notre ref.: 83bx3e071/as 

Votre ref.: 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Monsieur le Bourgmestre 

B.P. 145 

L-4002 Esch-sur-Alzette 

Luxembourg, le 22 novembre 2021 

Objet : Modification des tarifs pour la location du site « Waldschoul 

Deliberation du Conseil communal du 22 octobre 2021 

Monsieur le Bourgmestre, 

J'ai I'honneur de vous informer que j'approuve la deliberation du 22 octobre 2021 aux termes 
de laquelle le Conseil communal de la ville d'Esch-sur-Alzette a modifie les tarifs pour la location 

du site « Waldschoul ». 

Ladite deliberation reste encore a titre publiee en due forme et a titre reproduite en 1 

exemplaire muni du certificat de publication, apres quoi it en sera fait mention au Journal 
officiel du Grand-Duche de Luxembourg. 

Veuillez agreer, Monsieur le Bourgmestre, ('assurance de ma parfaite consideration. 

r Secretariat G~n~ral 

-~.CH Patricia GONCALVES 

J3/~Z 12o2~i 

La Ministre de I'Interieur 

~J~̀

v 'I r".
a 

Ta~ina,~ erding 

19, rue Beaumont B.P. 30 www.gouvernement.lu 

L-1219 Luxembourg L-2010 Luxembourg www.luxembourg.lu 



r 

ESCH 
~-

V~~!e d'~sc~-sut~-Al _ette 
Secretariat 

Annonce publique de la seance 
le 15 octobre 2021 

Convocation des conseillers 
le 15 octobre 2021 
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Deliberation du Conseil Communal de la vilte 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 22 octobre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Vera Spautz, Jean Tonnar, Mike Hansen, Bruno Cavaleiro, Mandy 
Ragni, Daliah Scholl, Line Wies, Luc Theisen, Catarina Simoes, Laurent Biltgen, Stephane Biwer, 
Ben Funck, Joelle Pizzaferri, Conseillers, Jean-Paul Espen, Secretaire general 
Excuses :Luc Majerus, Conseiller 

Le Conseil Communal; 

Objet : 5.1. Adaptation du reglement de location du site 
Waldschoul »; decision 

Vu les articles 99, 102 et 107 de la Constitution ; 

Vu la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 ; 

Vu sa deliberation du 21 septembre 2012 portant modification des differentes taxes de 
location de l'Ecole en Foret ; 

Sur la proposition du college des bour~mestre et echevins, et apres en avoir delibere 
conformement a la loi, Monsieur le Conseiller Communal Luc Theisen votant par 
procuration accorde a Monsieur le Conseiller Communal Andre Zwally, tous les autres 

conseiller.eres assistant en presentiel, 

arrete 

avec 10 voix oui et 8 voix non 

le nouveau reglement relatif aux taxes de location de l'Ecole en Foret qui suit 

Article 1 

Les tarifs pour la location de l'Ecole en Foret pour y organiser une fete sont fixes comme 

suit 

- Associations sans but lucratif et clubs avec siege a Esch-sur-Alzette : 150,00.-€/ jour 

- Societes a but lucratif avec siege a Esch-sur-Atzette et residents eschois :250,00.-€/ 
jour 

- Classes ou Maison Relais eschoises : gratuit 

Aucune nuit blanche ne pourra etre accordee pour l'Ecole en Foret. 
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Le Hombre de participants est limite a 200 personnel. 

Article 2 

Le tarif pour l'utitisation du chauffage fonctionnant avec horodateur de t'ecole est fixe 
comme suit 

- Jetons d'activation du chauffa~e :5,00.-€/ heure 

Article 3 

L'Ecole en Foret peut etre louee les samedis, sauf indisponibilite des locaux pour les 
besoins de la Ville. 

Pour toute location de t'Ecole en Foret telle que prevue a t'article 1, une caution de 

500,00 euros devra etre versee. La location nest confirmee que suite au versement de la 
caution. Un etat des lieux d'entree est etabli au moment de la remise des ties. 

La caution sera restituee apres etablissement de t'etat des lieux de sortie, qui devra etre 

realise au plus tard a 09 :00 heures le lundi suivant la location, et uniquement en 

l'absence de toute degradation ou dommage quelconque cause par le locataire cause a la 
propriete de la Ville. 

Le present article ne s'applique pas aux classes et maison relais eschoises. 

Article 4 

Le present re~lement abroge le reglement-taxe du 21 septembre 2012 et, plus 
generalement, toute autre disposition reglementaire contraire. 

en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~~/ ~O~ ~~ 
Pour expeditio conforme, 
Le secretaire~eneral -Bourgmestre 
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